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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Taxes foncieres
Question écrite n° 5325

Texte de la question

M Jean-Francois Deniau attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les charges foncieres
sur le non-bati supportee par les exploitants agricoles en France. En effet, celle-ci equivaut en France a 2,7 p
100 du chiffre d'affaires agricole contre moins de 1 p 100 chez la quasi-totalite de nos partenaires europeens.
Afin d'eviter la penalisation de l'agriculture francaise, il lui demande s'il ne serait pas opportun de supprimer
progressivement la taxe fonciere sur le non-bati.

Texte de la réponse

Reponse. - La reduction des charges des exploitations, et notamment le desserrement de la contrainte qui pese
sur certaines productions dans diverses regions du fait du poids de la taxe fonciere sur les proprietes non baties
constituent une des principales preoccupations du ministre de l'agriculture. Toutefois une reforme de cette taxe
a des incidences sur le financement des collectivites locales qui imposent d'agir avec prudence et dans une
large concertation. Afin d'engager les mesures necessaires a l'allegement de ces charges ainsi que le souhaite
l'honorable parlementaire, des travaux ont ete entrepris, associant les organisations professionnelles et les
administrations concernees.
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